De : AIMEUR, Aïssameddine 
Envoyé : mardi 19 octobre 2010 15:03
À : RUAUD, Alain
Cc : JASION, Christine; CHATELAIN, Jean-Louis; BONNARD, Catherine (ARS-CA); 'ars51envoye@gmail.com'
Objet : Transfert officine
Importance : Haute

Bonjour monsieur RUAUD,
 

Je me permets de vous solliciter afin d'obtenir votre avis sur le cas suivant.
 

Un pharmacien titulaire d'officine est contraint de transférer son officine en raison de la démolition de l'immeuble dans lequel son officine est installé. Celui-ci envisage de transférer sa pharmacie dans une maison de santé pluridisciplinaire, mais celle-ci ne sera pas achevée avant au moins un an.
 

Dans cette attente, ce pharmacien va transférer son officine vers un site "provisoire" et souhaite effectuer un nouveau transfert d'ici un ou deux ans dès que la maison de santé sera terminée.
 

Question 1 : la licence initiale de l'officine devient-elle caduque en cas de démolition de l'immeuble ?
 

Question 2 : le DG de l'ARS peut-il s'opposer au premier transfert vers un site "provisoire" ou celui-ci est-il de droit car la cessation de l'exploitation n'est pas imputable à l'intéressé ?
 

Question 3 : compte-tenu des circonstances (force majeure ?), le pharmacien peut-il transférer à nouveau son officine vers la maison de santé au bout d'un an ou cela constitue-t'il une infraction à l'article L. 5125-7 du CSP (une officine transférée depuis moins de 5 ans ne peut être à nouveau transférée sauf cas de force majeure) ?
De : RUAUD, Alain 
Envoyé : mardi 19 octobre 2010 16:26
À : AIMEUR, Aïssameddine
Cc : ARMSTRONG, Marie-José; DEGOIS, Andrée
Objet : RE: Transfert officine
Bonjour,

Etant donné que la législation ne connaît pas la notion de transfert provisoire, il me paraît souhaitable d’avoir une approche différente dans ce cas de figure selon la durée de la cessation d’exploitation dans le local initial que celle-ci-résulte ou non de circonstances indépendantes de la volonté du pharmacien.

En cas de changement d’emplacement pendant une assez  courte durée (un an au plus), il suffit, à mon avis, que le local provisoire réponde aux conditions minimales d’installation et que le CROP (voire les autres instances professionnelles) soit informé.

Dans le cas que vous évoquez, je vous précise tout d’abord que ce pharmacien conservera le bénéfice de sa licence initiale compte tenu de ce que la fermeture de l’officine qu’il exploite résulte de circonstances indépendantes de sa volonté.

Si, comme vous l’indiquez, la  construction de la maison de santé sera achevée à une date incertaine , peut être dans 2 ans, il me paraîtrait préférable que ce pharmacien dépose une demande de transfert lorsqu’il aura trouvé un local provisoire. Juridiquement, la demande de transfert devra répondre aux conditions de droit commun. Toutefois, il me semble, que, dans ce cas de figure, on peut avoir une certaine souplesse (mais à vous d’apprécier). Afin de prévenir (ou tout au moins d’atténuer) les risques de contentieux, il conviendrait de vous assurer au préalable de l’absence d’opposition des instances professionnelles concernant le lieu d’implantation du local provisoire. La décision du DGARS autorisant le transfert devrait, selon moi, mentionner les circonstances particulières justifiant la durée d’exploitation provisoire dans ce local et préciser qu’un nouveau transfert sera, le cas échéant, autorisé dans la maison de santé après l’achèvement des travaux, ceci afin d’avoir un argument  permettant au DGARS d’autoriser le nouveau transfert de l’officine avant le délai de 5 ans.

Bien cordialement.

Alain Ruaud

